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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise 

1.1 Identificateur de produit 

Nom commercial 
 

: MasterSeal P 770 Part B 
 

Code du produit 
 

: 000000000050543681 000000000050543681 
 

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseil-
lées 

Utilisation de la substance/du 
mélange 
 

: Produit chimique pour la construction 
 

Restrictions d'emploi recom-
mandées 
 

: Réservé aux utilisateurs industriels et professionnels. 
 

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

Société 
 

: Sika Schweiz AG 
Tüffenwies 16 
8048  Zürich 
 

Téléphone 
 

: +41589582121 
 

Téléfax 
 

: +41589583122 
 

Adresse e-mail de la per-
sonne responsable de FDS 
 

: rpc@mbcc-group.com 
 

1.4 Numéro d'appel d'urgence 

ChemTel: +1-813-248-0585 
 
Numéro National d'Appel en 
cas d'Urgence 

: Tox Info Suisse (STIZ): 145 
 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1 Classification de la substance ou du mélange 

Classification (RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008) 

Toxicité aiguë, Catégorie 4 
 

 H332: Nocif par inhalation. 
 

Irritation cutanée, Catégorie 2 
 

 H315: Provoque une irritation cutanée. 
 

Irritation oculaire, Catégorie 2 
 

 H319: Provoque une sévère irritation des yeux. 
 

Sensibilisation respiratoire, Catégorie 1 
 

 H334: Peut provoquer des symptômes allergiques 
ou d'asthme ou des difficultés respiratoires par 
inhalation. 
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Sensibilisation cutanée, Catégorie 1 
 

 H317: Peut provoquer une allergie cutanée. 
 

Cancérogénicité, Catégorie 2 
 

 H351: Susceptible de provoquer le cancer. 
 

Toxicité spécifique pour certains organes 
cibles - exposition unique, Catégorie 3, 
Système respiratoire 
 

 H335: Peut irriter les voies respiratoires. 
 

Toxicité spécifique pour certains organes 
cibles - exposition répétée, Catégorie 2, 
Système respiratoire 
 

 H373: Risque présumé d'effets graves pour les 
organes à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée par inhalation. 
 

2.2 Éléments d'étiquetage 

Étiquetage (RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008) 

Pictogrammes de danger 
 

: 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Mention d'avertissement 
 

: Danger 
 

Mentions de danger 
 

: H315 Provoque une irritation cutanée. 
H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 
H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 
H332 Nocif par inhalation. 
H334 Peut provoquer des symptômes allergiques ou 
d'asthme ou des difficultés respiratoires par inhalation. 
H335 Peut irriter les voies respiratoires. 
H351 Susceptible de provoquer le cancer. 
H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes (Sys-
tème respiratoire) à la suite d'expositions répétées ou d'une 
exposition prolongée en cas d'inhalation. 
 

Conseils de prudence 
 

: 
Prévention:  

P201 Se procurer les instructions spéciales avant utilisation. 
P260 Ne pas respirer les brouillards ou les vapeurs. 
P264 Se laver la peau soigneusement après manipulation. 
P280 Porter des gants de protection/ des vêtements de pro-
tection/ un équipement de protection des yeux/ du visage/ une 
protection auditive. 

Intervention:  

P304 + P340 + P312 EN CAS D’INHALATION: transporter la 
personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle 
peut confortablement respirer. Appeler un CENTRE 
ANTIPOISON/ un médecin en cas de malaise. 
P308 + P313 EN CAS d'exposition prouvée ou suspectée: 
consulter un médecin. 
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Composants dangereux qui doivent être listés sur l'étiquette: 

diisocyanate de diphénylméthane, isomères et homologues (P-MDI) 

Etiquetage supplémentaire 

 
 

 

2.3 Autres dangers 

Cette substance/ce mélange ne contient aucun ingrédient considéré comme persistant, bio-
accumulable et toxique (PBT), ou très persistant et très bio-accumulable (vPvB) à des niveaux de 
0,1% ou plus. 

 
Informations écologiques: La substance/Le mélange ne contient pas de composants considérés 
comme ayant des propriétés perturbatrices du système endocrinien selon l'article 57(f) de 
REACH ou le règlement délégué de la Commission (UE) 2017/2100 ou le règlement de la Com-
mission (EU) 2018/605 à des niveaux de 0,1 % ou plus. 

 
Informations toxicologiques: La substance/Le mélange ne contient pas de composants considé-
rés comme ayant des propriétés perturbatrices du système endocrinien selon l'article 57(f) de 
REACH ou le règlement délégué de la Commission (UE) 2017/2100 ou le règlement de la Com-
mission (EU) 2018/605 à des niveaux de 0,1 % ou plus. 

 
Si applicable, des informations sont fournies dans cette rubrique sur d'autres dangers qui n'en-
gendrent pas de classification mais qui peuvent contribuer au danger global de la substance ou 
du mélange. 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.2 Mélanges 

Nature chimique 
 

: isocyanate 
 

Composants 

Nom Chimique No.-CAS 
No.-CE 
No.-Index 
Numéro d'enregis-
trement 

Classification Concentration 
(% w/w) 

diisocyanate de diphénylméthane, 
isomères et homologues (P-MDI) 

9016-87-9 
500-079-6 
 

Acute Tox. 4; H332 
Skin Irrit. 2; H315 
Eye Irrit. 2; H319 
Resp. Sens. 1; 
H334 
Skin Sens. 1; H317 
Carc. 2; H351 
STOT SE 3; H335 
STOT RE 2; H373 
(Système respira-
toire) 

>= 70 - < 90 

 
Pour l'explication des abréviations voir rubrique 16. 
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RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1 Description des premiers secours 

Conseils généraux 
 

:  Les secouristes doivent veiller à leur propre protection. 
Enlever immédiatement les vêtements contaminés et les net-
toyer avant de les réutiliser ou de les jeter au besoin. 

 
En cas d'inhalation 
 

:  Déplacer immédiatement à l'air frais. Requérir immédiatement 
une assistance médicale. 
En cas de gêne respiratoire, aider le patient à respirer et con-
sulter un médecin immédiatement. 
 

En cas de contact avec la 
peau 
 

:  Enlever immédiatement tout vêtement souillé. 
Après contact avec la peau, se laver immédiatement avec une 
solution de polyéthylène glycol, puis avec beaucoup d'eau. 
ou 
Laver immédiatement et abondamment avec de l'eau et du 
savon. 
Si une irritation se développe et persiste, consulter un méde-
cin. 
Laver les vêtements contaminés avant de les remettre. 
 

En cas de contact avec les 
yeux 
 

:  En cas de contact avec les yeux, enlever les lentilles de con-
tact et rincer immédiatement avec beaucoup d'eau, y compris 
sous les paupières, pendant au moins 15 minutes. 
Demander conseil à un médecin. 
 

En cas d'ingestion 
 

:  Ne PAS faire vomir. 
Se rincer la bouche à l'eau. 
Ne jamais rien faire avaler à une personne inconsciente. 
En cas d'ingestion accidentelle consulter immédiatement un 
médecin. 
 

4.2 Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Risques : Provoque une irritation cutanée. 
Peut provoquer une allergie cutanée. 
Provoque une sévère irritation des yeux. 
Nocif par inhalation. 
Peut provoquer des symptômes allergiques ou d'asthme ou 
des difficultés respiratoires par inhalation. 
Peut irriter les voies respiratoires. 
Susceptible de provoquer le cancer. 
Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite 
d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée par in-
halation. 
 

4.3 Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement 
 

: Traiter de façon symptomatique. 
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RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie 

5.1 Moyens d'extinction 

Moyens d'extinction appro-
priés 
 

:  Mousse 
Poudre chimique sèche 
Dioxyde de carbone (CO2) 
Utilisez de l'eau pulvérisée en cas d'incendies de grande en-
vergure 
 

Moyens d'extinction inappro-
priés 
 

:  jet d'eau 
 

5.2 Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Dangers spécifiques pendant 
la lutte contre l'incendie 
 

:  En cas de feu et sous certaines conditions, d'autres produits 
de combustion dangereux peuvent être générés. 
 

Produits de combustion dan-
gereux 
 

:  oxydes de carbone 
Cyanures 
oxydes d'azote 
isocyanate 
 

5.3 Conseils aux pompiers 

Équipements de protection 
particuliers des pompiers 
 

:  Porter un appareil respiratoire autonome et une combinaison 
de protection contre les agents chimiques.  
 

Information supplémentaire 
 

:  Le danger dépend des produits et des conditions de combus-
tion. 
Collecter séparément l'eau d'extinction contaminée, ne pas la 
rejeter dans les canalisations. 
Les résidus d'incendie et l'eau d'extinction contaminée doivent 
être éliminés conformément à la réglementation locale en 
vigueur. 
 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1 Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence 

Précautions individuelles 
 

:  Assurer une ventilation adéquate. 
Éviter de respirer les poussières/ fumées/ gaz/ brouillards/ 
vapeurs/ aérosols. 
En cas d'exposition aux vapeurs/poussières/aérosols, utiliser 
un appareil de protection respiratoire. 
Porter un appareil de protection des yeux/du visage. 
Utiliser un vêtement de protection individuelle. 
Appliquer les mesures habituelles de précaution aux  produits 
chimiques pour la construction 
Informations concernant les équipements individuels de pro-
tection : voir rubrique 8. 
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6.2 Précautions pour la protection de l'environnement 

Précautions pour la protec-
tion de l'environnement 
 

:  Retenir l'eau souillée/l'eau d'extinction d'incendie. 
Ne pas rejeter dans les canalisations d'égout/les eaux super-
ficielles/les eaux souterraines. 
 

6.3 Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Méthodes de nettoyage 
 

:  Enlever avec un absorbant inerte (sable, gel de silice, agglo-
mérant pour acide, agglomérant universel, sciure). 
Neutraliser avec une solution de 5 - 10 % de carbonate de 
sodium, 0,2 - 2 % de détergents et 90 - 95 % d'eau. 
Endiguer. 
Le produit récupéré doit être éliminé conformément à la ré-
glementation en vigueur. 
 

6.4 Référence à d'autres rubriques 

Voir les rubriques: 7, 8, 11, 12 et 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1 Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Conseils pour une manipula-
tion sans danger 
 

: Veiller à une bonne aération et ventilation de l'espace de 
stockage et du lieu de travail. 
Eviter la formation d'aérosols. 
Eviter le contact avec la peau, les yeux, les vêtements. 
Eviter l'inhalation de poussières/brouillards/vapeurs. 
En cas de manipulation de produit chaud, aspirer les vapeurs 
et porter une protection respiratoire. 
Porter un appareil de protection respiratoire lors de lapulvéri-
sation. 
Eliminer la contamination dès qu'elle se produit. 
Assurer la formation des employés de façon à éviter/minimiser 
l'exposition 
Les produits préparés fraichement à partir des isocyanates 
peuvent contenir des isocyanates n'ayant pas encore réagi ou 
d'autres substances dangereuses. 
Il est conseillé aux personnes souffrant d'asthme, d'eczéma 
ou de réactions cutanées d'éviter le contact, y compris cutané, 
avec ce produit. 
 

Indications pour la protection 
contre l'incendie et l'explo-
sion 
 

:  Le produit n'est ni auto-inflammable, ni comburant, ni explo-
sible.  
 

Mesures d'hygiène 
 

:  Lors de l'utilisation, ne pas manger, ni boire, ni fumer. Enlever 
immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé. Se laver 
les mains et/ou le visage avant les pauses et après le travail. 
Après le travail, veiller à la propreté et au soin de la peau. Les 
gants doivent être contrôlés régulièrement et avant chaque 
usage. Remplacer si nécessaire (en cas de petites fuites 
p.ex.).  
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7.2 Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 

Exigences concernant les 
aires de stockage et les con-
teneurs 
 

:  Tenir le récipient bien fermé dans un endroit sec et bien aéré. 
Respecter les mises-en-garde de l'étiquette. Les installations 
et le matériel électriques doivent être conformes aux normes 
techniques de sécurité.  
 

Information supplémentaire 
sur les conditions de stock-
age 
 

:  Conserver uniquement dans le récipient d'origine dans un 
endroit frais, bien ventilé à l'écart de toute source d'inflamma-
tion, chaleur ou flamme. Protéger de l'action directe des 
rayons de soleil. Protéger de l'humidité. Possibilité de création 
d'une surpression de CO2. Risque d'éclatement en cas de 
fermeture étanche aux gaz.  
 

Précautions pour le stockage 
en commun 
 

: Respecter la réglementation du concepte de stockage groupé 
TRGS 509/510. 
 

7.3 Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Utilisation(s) particulière(s) 
 

:  Pour l'(les) usage(s) pertinents identifiés à la rubrique 1, l'avis 
mentionné dans cette rubrique 7 doit être respecté. 
 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle 

8.1 Paramètres de contrôle 

Ne contient pas de substances avec des valeurs limites d'exposition professionnelle. 

8.2 Contrôles de l'exposition 

Équipement de protection individuelle 

Protection des yeux/du vi-
sage 

:  Lunettes de sécurité avec protections latérales (lunettes à 
monture) (p.ex. EN 166) 
 

Protection des mains 
 

Remarques 
 

: Gants de protection résistant aux produits chimiques (EN 
374) Matériaux également adaptés pour une exposition di-
recte prolongée (Recommandé: indice de protection 6, cor-
respondant à une durée de perméation > 480 min d'après EN 
374): caoutchouc butyle - 0,7 mm épaisseur de revêtement 
caoutchouc nitrile (NBR) - 0,4 mm épaisseur de revêtement 
caoutchouc chloroprène (CR) - 0,5 mm épaisseur de revête-
ment Matériaux inadaptés chlorure de polyvinyle (PVC) - 0,7 
mm épaisseur de revêtement Compte tenu de la diversité 
des types, il y a lieu de respecter le mode d'emploi des pro-
ducteurs.  
 

Protection de la peau et du 
corps 

:  Choisir la protection corporelle en fonction du niveau d'activité 
et d'exposition. 
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Protection respiratoire : protection respiratoire lors de la libération de vapeurs/aérosols 
Filtre combiné gaz/vapeurs de composés organiques et de 
particules solides et liquides (p.ex. EN 14387 type A-P2) . 
Filtre à particules de grande capacité de rétention pour parti-
cules solides et liquides (p.ex. EN 143 ou 149, Type P3 ou 
FFP3). 
Protection respiratoire adaptée en cas de concentrations éle-
vées ou d'action prolongée: 
équipement respiratoire autonome 
 

Mesures de protection : Ne pas respirer les poussières/fumées/aérosols. 
Lors de la manipulation des produits fraichement préparés à 
partir des isocyanates, il est conseillé de porter une combinai-
son de protection et des gants résistant aux agents chi-
miques. 
Eviter le contact avec la peau, les yeux, les vêtements. 
Éviter l'exposition - se procurer des instructions spéciales 
avant l'utilisation. 
Le port d'un vêtement de travail fermé est recommandé. 
Appliquer les mesures habituelles de précaution aux  produits 
chimiques pour la construction 
 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1 Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique 
 
 

: liquide visqueux 
 
 

Couleur 
 
 

:  brun foncé 
 
 

Odeur 
 
 

:  caractéristique 
 
 

Seuil olfactif 
 
 

:  non déterminé  
 

Intervalle d'ébullition 
 
 

: env. 200 - 350 °C 
 

Point d'éclair 
 
 

: env. 206 °C 
 

Température d’auto-
inflammation 
 
 

: non déterminé  
 

Température de décomposi-
tion 
 

:  Aucune décomposition, si les prescriptions/indications pour le 
stockage et la manipulation sont respectées.  
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pH 
 
 

: substance / le mélange réagit avec de l'eau  
 

Viscosité 
Viscosité, dynamique 
 

 

: 2.500 mPa.s (23 °C) 
 

Solubilité(s) 
Hydrosolubilité 
 

 

: s'hydrolyse  
 

 
Coefficient de partage: n-
octanol/eau 
 
 

: Non mesurable  
 

Pression de vapeur 
 
 

: non déterminé  
 

Densité 
 
 

: 1,15 gcm3 (23 °C) 
 

Masse volumique apparente 
 
 

: Non applicable  
 

Caractéristiques de la particule 
Taille des particules 
 
 

: Donnée non disponible 
 

9.2 Autres informations 

Explosifs 
 
 

: Non explosif 
 

Propriétés comburantes 
 
 

: non comburant 
 

Inflammabilité (liquides) 
 
 

: Ce produit n'est pas inflammable. 
 

Auto-inflammation 
 
 

: non auto-inflammable  
 

Taux d'évaporation 
 
 

:  Pas de données disponibles.  
 



FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ 
conformément au Règlement (CE) n° 1907/2006, tel que modifié par 
le règlement de la Commission (UE) 2020/878 

 

MasterSeal P 770 Part B 

 

 

 

Version  
2.3 

Date de révision:  
25.09.2023 

Numéro de la FDS:  
000000764510 

Date de dernière parution: 12.08.2021 
Date de la première version publiée: 
12.08.2020 

 

10 / 17 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1 Réactivité 

Pas de réactions dangereuses, si les prescriptions/indications pour le stockage et la manipulation 
sont respectées. 
La réaction avec de l'air humide et/ou de l'eau provoque, dans le récipient, une augmentation de 
pression due au dioxyde de carbone. 

10.2 Stabilité chimique 

Le produit est stable, lorsque les prescriptions/recommandations pour le stockage sont respec-
tées. 

10.3 Possibilité de réactions dangereuses 

Réactions dangereuses 
 

:  Réagit à l'eau pour former du dioxyde de carbone et de la 
chaleur 
Risque d'éclatement. 
Réactions avec les alcools. 
Réactions avec les acides. 
Réactions avec les alcalins (bases). 
Réactions avec les amines. 
Risque de reaction exothermique. 
Une polymérisation peut se produire. 

10.4 Conditions à éviter 

Conditions à éviter 
 

: Éviter l'humidité. 
Voir la rubrique 7 de la FDS - Manipulation et stockage. 
 

10.5 Matières incompatibles 

Matières à éviter 
 

:  Acides 
Alcools 
Amines 
Ammoniaque 
Eau 
bases 
Oxydants forts 
Agents réducteurs forts 
 

10.6 Produits de décomposition dangereux 

Aucun produit de décomposition dangereux, si les prescriptions/indications pour le stockage et la 
manipulation sont respectées. 
En cas d'incendie des produits de décomposition dangereux peuvent se former, comme: 
Dioxyde de carbone (CO2) 
Monoxyde de carbone 
Oxydes d'azote (NOx) 
cyanure d'hydrogène 
Isocyanates 
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RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1 Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) no 
1272/2008 

Toxicité aiguë 

Nocif par inhalation. 

Corrosion cutanée/irritation cutanée 

Provoque une irritation cutanée. 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire 

Provoque une sévère irritation des yeux. 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée 

Sensibilisation cutanée  

Peut provoquer une allergie cutanée. 

Sensibilisation respiratoire  

Peut provoquer des symptômes allergiques ou d'asthme ou des difficultés respiratoires par inha-
lation. 

Mutagénicité sur les cellules germinales 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Cancérogénicité 

Susceptible de provoquer le cancer. 

Produit: 

Remarques : Nettoyage industriel avec des solvants polaires aprotiques 
(conformément à la définition IUPAC) pouvant conduire à la 
formation d’amines aromatiques primaires dangereuses 
(>0,1%). 

 

Toxicité pour la reproduction 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique 

Peut irriter les voies respiratoires. 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée 

Risque présumé d'effets graves pour les organes (Système respiratoire) à la suite d'expositions 
répétées ou d'une exposition prolongée en cas d'inhalation. 

Toxicité par aspiration 

Non classé sur la base des informations disponibles. 

11.2 Informations sur les autres dangers 

Propriétés perturbant le système endocrinien 

Produit: 
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Evaluation : La substance/Le mélange ne contient pas de composants 
considérés comme ayant des propriétés perturbatrices du 
système endocrinien selon l'article 57(f) de REACH ou le rè-
glement délégué de la Commission (UE) 2017/2100 ou le 
règlement de la Commission (EU) 2018/605 à des niveaux de 
0,1 % ou plus. 

 

Information supplémentaire 

Produit: 

Remarques : Aucun risque pour la santé n'est connu ni prévisible dans les 
conditions normales d'utilisation. 
Le produit n'a pas été testé. Les données toxicologiques sont 
déduites des propriétés des différents constituants. 

 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1 Toxicité 

Produit: 

Évaluation Ecotoxicologique 

Toxicité aiguë pour le milieu 
aquatique 
 

:  Ce produit n'est associé à aucun effet écotoxicologique con-
nu. 
 

Toxicité chronique pour le 
milieu aquatique 
 

:  Ce produit n'est associé à aucun effet écotoxicologique con-
nu. 
 

12.2 Persistance et dégradabilité 

Produit: 

Biodégradabilité 
 

:  Remarques: Compte tenu des propriétés de plusieurs compo-
sants, ce produit n'est pas considéré comme facilement bio-
dégradable selon la classification de l'OCDE. 
 

12.3 Potentiel de bioaccumulation 

Produit: 

Bioaccumulation 
 

:  Remarques: Pas de données disponibles. 
Tout déversement dans l'environnement doit être évité. 
 

12.4 Mobilité dans le sol 

Produit: 

Mobilité 
 

:  Remarques: Donnée non disponible 
 

Répartition entre les compar-
timents environnementaux 
 

: Remarques: Donnée non disponible 
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Stabilité dans le sol 
 

:  Remarques: Donnée non disponible 
 

12.5 Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Produit: 

Evaluation 
 

: Cette substance/ce mélange ne contient aucun ingrédient 
considéré comme persistant, bio-accumulable et toxique 
(PBT), ou très persistant et très bio-accumulable (vPvB) à des 
niveaux de 0,1% ou plus. 
 

12.6 Propriétés perturbant le système endocrinien 

Produit: 

Evaluation : La substance/Le mélange ne contient pas de composants 
considérés comme ayant des propriétés perturbatrices du 
système endocrinien selon l'article 57(f) de REACH ou le rè-
glement délégué de la Commission (UE) 2017/2100 ou le 
règlement de la Commission (EU) 2018/605 à des niveaux de 
0,1 % ou plus. 

 

12.7 Autres effets néfastes 

Produit: 

Information écologique sup-
plémentaire 
 

:  Ne pas laisser pénétrer le produit dans l'environnement sans 
contrôle. 
Le produit n'a pas été testé. Les données concernant l'éco-
toxicologie  sont déduites des propriétés des différents consti-
tuants. 
 

 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination 

13.1 Méthodes de traitement des déchets 

Produit :  Les prescriptions nationales et locales doivent être respec-
tées. 
En conformité avec le catalogue européen des déchets, le 
code déchet doit être spécifié après accord entre l'élimina-
teur/le producteur/les autorités. 
Les résidus sont à éliminer comme la substance/le produit. 
 

Emballages contaminés :  Les emballages contaminés sont à vider de manière optimale; 
ils peuvent ensuite être valorisés après un nettoyage adéquat. 
Les emballages qui ne peuvent être nettoyés sont à éliminer 
comme le produit qu'ils ont contenu. 
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RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

14.1 Numéro ONU ou numéro d’identification 

ADN : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

ADR : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

RID : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IMDG : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IATA : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.2 Désignation officielle de transport de l'ONU 

ADN : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

ADR : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

RID : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IMDG : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IATA : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.3 Classe(s) de danger pour le transport 

ADN : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

ADR : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

RID : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IMDG : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IATA : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.4 Groupe d'emballage 

ADN : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

ADR : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

RID : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IMDG : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IATA (Cargo) : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

IATA (Passager) : Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.5 Dangers pour l'environnement 

Non réglementé comme étant une marchandise dangereuse 

14.6 Précautions particulières à prendre par l'utilisateur 

Non applicable 

14.7 Transport maritime en vrac conformément aux instruments de l’OMI 

Non applicable pour le produit tel qu'il est fourni. 
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1 Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sé-
curité, de santé et d'environnement 

Ordonnance sur la réduction des 
risques liés aux produits chimiques 
(ORRChim, SR 814.81) 
 

: Les conditions de limitation pour les annexes suivantes 
doivent être prises en compte: 
Annexe 1.11 Substances liquides dangereuses 

  diisocyanate de diphénylméthane, isomères et homo-
logues (P-MDI): Annexe 2.9 Matières plastiques, leur 
monomères et additifs 
 

REACH - Listes des substances extrêmement préoccu-
pantes candidates en vue d'une autorisation (Article 59). 
 

: Non applicable 

Ordonnance sur la protection contre les accidents majeurs 
Le seuil quantitatif selon l'ordonnance sur la protection 
contre les accidents majeurs (OPAM 814.012) 
 

: 20.000 kg 

Ordonnance sur la protection des eaux (OEaux 814.201) 
Classe de pollution de l’eau 
 

: pollue faiblement l'eau 
Remarques: §8/§10 AwSV (Auto-classification du mélange 
d'après la méthode de calcul) 
 

 

Autres réglementations: 

Si d'autres informations réglementaires s'appliquent et ne sont pas mentionnées ailleurs dans 
cette Fiche de Données de Sécurité, alors elles sont décrites dans cette sous-rubrique. 
 
L’ordonnance sur les accidents majeurs définit, dans son annexe 1, les critères pour détermi-
ner les seuils quantitatifs en se basant sur la toxicité, l’inflammabilité, l’explosibilité et 
l’écotoxicité des substances et des préparations. 
Les femmes enceintes et les mères qui allaitent ne peuvent entrer en contact avec ce produit 
(cette substance / cette préparation) dans le cadre de leur travail que lorsque qu'il est établi sur 
la base d'une analyse de risques au sens de l'art. 63 OLT 1 (RS 822.111) qu'aucune menace 
concrète pour la santé de la mère et de l'enfant n'est présente ou que celle-ci peut être exclue 
grâce à des mesures de protection appropriées. 
 
Article 13 Ordonnance sur la protection de la maternité (RS 822.111.52): Les femmes en-
ceintes et les mères qui allaitent ne peuvent entrer en contact avec ce produit (cette substance 
/ cette préparation) dans le cadre de leur travail que lorsque qu'il est établi sur la base d'une 
analyse de risques au sens de l'art. 63 OLT 1 (RS 822.111) qu'aucune menace concrète pour 
la santé de la mère et de l'enfant n'est présente ou que celle-ci peut être exclue grâce à des 
mesures de protection appropriées. 
 
Article 4 alinéa 4 Ordonnance sur la protection des jeunes travailleurs (OLT 5, RS 822.115) et 
Article 1 lit. f Ordonnance du DEFR sur les travaux dangereux pour les jeunes (822.115.2) : 
Les jeunes en formation professionnelle initiale ne peuvent travailler avec ce produit (cette 
substance / cette préparation) que si cela est prévu dans l'ordonnance de formation profes-
sionnelle pour atteindre les buts de formation et que si les conditions du plan de formation et 
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les limites d'âge applicables soient respectées. Les jeunes qui ne suivent pas de formation 
professionnelle initiale ne peuvent pas travailler avec ce produit (cette substance / cette prépa-
ration). Sont réputés jeunes gens les travailleurs des deux sexes âgés de moins de 18 ans. 
 

15.2 Évaluation de la sécurité chimique 

Evaluation de la sécurité chimique (CSA) non exigée 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Texte complet pour phrase H 

H315 : Provoque une irritation cutanée. 
H317 : Peut provoquer une allergie cutanée. 
H319 : Provoque une sévère irritation des yeux. 
H332 : Nocif par inhalation. 
H334 : Peut provoquer des symptômes allergiques ou d'asthme ou 

des difficultés respiratoires par inhalation. 
H335 : Peut irriter les voies respiratoires. 
H351 : Susceptible de provoquer le cancer. 
H373 : Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite 

d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée. 

Texte complet pour autres abréviations 

Acute Tox. : Toxicité aiguë 
Carc. : Cancérogénicité 
Eye Irrit. : Irritation oculaire 
Resp. Sens. : Sensibilisation respiratoire 
Skin Irrit. : Irritation cutanée 
Skin Sens. : Sensibilisation cutanée 
STOT RE : Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition 

répétée 
STOT SE : Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition 

unique 

ADN - Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par 
voies de navigation intérieures; ADR - Accord relatif au transport international des marchandises 
dangereuses par la route; AIIC - Inventaire australien des produits chimiques industriels; ASTM - 
Société américaine pour les essais de matériaux; bw - Poids corporel; CLP - Règlement relatif à 
la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances; règlement (CE) n° 1272/2008; 
CMR - Cancérogène, mutagène ou toxique pour la reproduction; DIN - Norme de l'Institut alle-
mand de normalisation; DSL - Liste nationale des substances (Canada); ECHA - Agence euro-
péenne des produits chimiques; EC-Number - Numéro de Communauté européenne; ECx - Con-
centration associée à x % de réponse; ELx - Taux de charge associée à x % de réponse; EmS - 
Horaire d'urgence; ENCS - Substances chimiques existantes et substances nouvelles (Japon); 
ErCx - Concentration associée à une réponse de taux de croissance de x %; GHS - Système gé-
néral harmonisé; GLP - Bonnes pratiques de laboratoire; IARC - Centre international de re-
cherche sur le cancer; IATA - Association du transport aérien international; IBC - Code internatio-
nal pour la construction et l'équipement des navires transportant des produits chimiques dange-
reux en vrac; IC50 - Concentration inhibitrice demi maximale; ICAO - Organisation de l'aviation 
civile internationale; IECSC - Inventaire des substances chimiques existantes en Chine; IMDG - 
Marchandises dangereuses pour le transport maritime international; IMO - Organisation maritime 
internationale; ISHL - Sécurité industrielle et le droit de la santé (Japon); ISO - Organisation in-
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ternationale de normalisation; KECI - Inventaire des produits chimiques coréens existants; LC50 - 
Concentration létale pour 50 % d'une population test; LD50 - Dose létale pour 50 % d'une popula-
tion test (dose létale moyenne); MARPOL - Convention internationale pour la prévention de la 
pollution par les navires; n.o.s. - Non spécifié; NO(A)EC - Effet de concentration non observé 
(négatif); NO(A)EL - Effet non observé (nocif); NOELR - Taux de charge sans effet observé; 
NZIoC - Inventaire des produits chimiques en Nouvelle-Zélande; OECD - Organisation pour la 
coopération économique et le développement; OPPTS - Bureau de la sécurité chimique et pré-
vention de la pollution; PBT - Persistant, bio-accumulable et toxique; PICCS - Inventaire des pro-
duits et substances chimiques aux Philippines; (Q)SAR - Relations structure-activité (quantita-
tive); REACH - Règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil concernant 
l'enregistrement, l'évaluation, l'autorisation et la restriction des produits chimiques; RID - Règle-
ment concernant le transport international des marchandises dangereuses par chemin de fer; 
SADT - Température de décomposition auto-accélérée; SDS - Fiche de Données de Sécurité; 
SVHC - substance extrêmement préoccupante; TCSI - Inventaire des substances chimiques à 
Taiwan; TECI - Répertoire des produits chimiques existants en Thaïlande; TSCA - Loi sur le con-
trôle des substances toxiques (États-Unis); UN - Les Nations Unies; UNRTDG - Recommanda-
tions des Nations Unies relatives au transport des marchandises dangereuses; vPvB - Très per-
sistant et très bioaccumulable 

 

Information supplémentaire 

Classification du mélange: Procédure de classification: 

Acute Tox. 4 H332 Méthode de calcul 

Skin Irrit. 2 H315 Méthode de calcul 

Eye Irrit. 2 H319 Méthode de calcul 

Resp. Sens. 1 H334 Méthode de calcul 

Skin Sens. 1 H317 Méthode de calcul 

Carc. 2 H351 Méthode de calcul 

STOT SE 3 H335 Méthode de calcul 

STOT RE 2 H373 Méthode de calcul 

 
 
 

Les informations contenues dans la présente fiche de sécurité ont été établies sur la base de nos 
connaissances à la date de publication de ce document. Ces informations ne sont données qu'à 
titre indicatif en vue de permettre des opérations de manipulation, fabrication, stockage, trans-
port, distribution, mise à disposition, utilisation et élimination dans des conditions satisfaisantes 
de sécurité, et ne sauraient donc être interprétées comme une garantie ou considérées comme 
des spécifications de qualité. Ces informations ne concernent en outre que le produit nommé-
ment désigné et, sauf indication contraire spécifique, peuvent ne pas être applicables en cas de 
mélange dudit produit avec d'autres substances ou utilisables pour tout procédé de fabrication. 
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